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La Fondation des Entreprises
du Médicament 
La Fondation des Entreprises du Médicament 
est administrée par un Comité Exécutif composé 
de 11 membres, répartis en 2 collèges :

6 membres issus du “fondateur” 
Les Entreprises du Médicament 

- Le Président de la Fondation : Dominique Mangeot

- Le Président des Entreprises du Médicament : Christian Lajoux

- Le Président du Comité RSE : Jean-Noël Bail

- Le Directeur Général du Leem : Philippe Lamoureux

- Le Directeur de la Communication du Leem : Eric de Branche

- Le Secrétaire permanent du Codeem : Ingrid Callies 

5 personnalités qualifiées 

- Jean Lafond
Président de “Vaincre la Mucoviscidose” et 
représentant du Collectif inter-associatif sur la santé  

- Pierre-André Wiltzer
Ancien Ministre et ancien Président de l’Agence Française 
pour le Développement

- Marie-Christine Ouillade
Membre du Conseil d’Administration de l’AFM

- Docteur Pierre Chauvin
Directeur de recherche Inserm Equipe DS3 
(Déterminants sociaux de la santé et du recours aux soins) 

- Une nomination en attente

Une déléguée générale  

- Delphine Caroff



Entreprises 
membres du 
Comité RSE

n ABBOTT FRANCE

n B BRAUN MEDICAL 

n BAXTER 

n BAYER SANTE

n BIOCODEX

n BOIRON

n BRISTOL-MYERS SQUIBB

n CEPHALON FRANCE

n CSL BEHRING 

n CYCLOPHARMA

n EXPANSCIENCE

n GLAXOSMITHKLINE

n IPSEN PHARMA 

n JANSSEN

n LFB

n LILLY FRANCE

n MERCK SANTE 

n MSD FRANCE

n NOVARTIS PHARMA 

n NOVO NORDISK 

n PFIZER

n PIERRE FABRE 

n ROCHE 

n SANOFI

n STRADIS

Dons et subventions de la
Fondation des Entreprises
du Médicament en 2011

Associations Montant

ADNA 15 000 €

Alliance Maladies rares 25 000 €

Arcat 10 000 €

Aurore-UNAFAM 68 10 000 €

Le COMEDE 10 000 €

Etincelle 30 000 €

Eurordis 55 000 €

France Parkinson 3 000 €

Ikambéré 10 000 €

IM Chroniques Associés (ICA) 40 000 €

Jeunes Solidarité Cancer 10 000 €

Maladies Rares Info Services 10 000 €

La Marmite 10 000 €

McCune-Albright 10 000 €

Orphanet 100 000 €

Les Petits Bonheurs 10 000 €

Primo Levi 10 000 €

Unapecle - ISIS 14 000 €

URACA 15 000 €

TOTAL 397 000 €
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